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ARTICLE 15

Dansle 1° du B du Il de cet article, aprésles mots :
« pendant les douze premiers mois suivant leur »
insérer lemot :

«premier ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision: la prise en compte des dépenses relatives aux «jeunes
docteurs » ne concerne gque leur premier emploi a durée indéterminée.
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